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1.2 LE PROJET DôAMENAGEMENT DE LA CITE DES INDES 
 
 

1.2.1 Le contexte 
 
Sous lô®gide de la ville de SARTROUVILLE et de la Communaut® d'Agglom®ration Saint Germain Boucles de Seine 
(CASBGS), BOUYGUES IMMOBILIER sôest associ® avec le bailleur social « 1001 Vies Habitat »1 pour permettre la 
mutation en profondeur du quartier des Indes. 
 
Cette op®ration est cofinanc®e par lôAgence Nationale pour la R®novation Urbaine (ANRU) dans le cadre du Nouveau 
Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU) lancé en 2014. 
 
Pr®vu pour sôachever en 2030, le NPNRU prévoit la transformation profonde de plus de 450 quartiers prioritaires de la 
politique de la ville (QPV), dont celui du Plateau dans lequel se trouve la Cité des Indes, en intervenant fortement sur l'habitat 
et les équipements publics, dans lôobjectif de favoriser la mixité dans ces territoires. 
 
Comme le PNRU qui lôa pr®c®d®, le NPNRU vise à modifier les quartiers en profondeur en favorisant la mixité sociale, la 
diversification des logements et des bâtiments, le désenclavement, le développement économique. Les projets doivent 
permettre ainsi : 
 

- de créer une nouvelle offre de logement de qualité et diversifiée : logement social, logement privé, accession à la 
propriété é, 

- de favoriser lôinstallation dôentreprises, de commerces et de consolider le potentiel de d®veloppement ®conomique, 
- dôinstaller des ®quipements et des services : ®coles, cr¯ches, gymnases, m®diath¯ques é, 
- dôadapter la densit® du quartier ¨ son environnement et aux fonctions urbaines, 
- de créer des aménagements urbains de qualité, en anticipant les évolutions futures du quartier, 
- de renforcer lôouverture du quartier et de faciliter la mobilit® des habitants, en cr®ant de nouvelles infrastructures de 

transport, 
- de contribuer ¨ la transition ®cologique des quartiers en visant lôefficacit® ®nerg®tique des b©timents, 
- de répondre à des objectifs en matière de relogement des ménages, mettre en place une gestion urbaine de proximité 
et favoriser lôinsertion sociale dans les chantiers. 

 
 

Toutefois, il convient de souligner 3 évolutions notables du NPNRU par rapport au PNRU : 
 

- une contractualisation en deux temps pour mieux définir les projets (protocole de préfiguration puis convention 
opérationnelle), 

- un portage des projets au niveau de l'agglomération plutôt qu'au niveau de la commune pour favoriser un rééquilibrage 
des territoires, 

- une ambition forte sur l'association des habitants ¨ la conception et ¨ la mise en îuvre des projets notamment via les 
conseils citoyens et les maisons de projet. 

 
 
Au terme dôun dialogue comp®titif, lôagence dôurbanisme D&A (alors dénommée « Devillers et Associés ») a été désignée 
en 2017 pour lô®laboration du projet urbain du quartier des Indes (secteur du Plateau) ¨ SARTROUVILLE constituant la 
base dôune nouvelle convention pluriannuelle NPNRU entre les différents partenaires2. 

 
1 Depuis le 1er juillet 2018, Logement Français, Logement Francilien et Coopération et Famille ont fusionné et forment une seule et même entité dénommée « 1001 Vies Habitat ». 
2 Sont d®sign®es parties prenantes dans cette convention lôANRU, lôEtat, la CSBGS, la Ville de SARTROUVILLE, les bailleurs de logements sociaux « 1001 Vies Habitat », « Immobilière 3 F », « Les Résidences Yvelines Essonne » et 

« Hauts-de-Seine Habitat », Action Logement Services et lôassociation Foncière Logement. Sont désignés partenaires associés dans cette convention la Caisse des Dépôts et le Département des Yvelines. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Site Internet de lôANRU 
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1.2.2 Les justifications du projet dôam®nagement 
 
 

Comme lôillustre en d®tail le chapitre 2.1.1 de la présente étude, le secteur du Plateau fait lôobjet dôun 
engagement de long terme de la Ville de SARTROUVILLE et de la Communaut® dôAgglom®ration Saint 
Germain Boucles de Seine (CASGBS) en partenariat avec les bailleurs. 
 
Cet engagement sôest traduit par la d®finition dôun projet dôam®nagement et dôun programme dôactions 
visant à réduire les inégalités entre ce quartier, identifié notamment comme Zone Urbaine Sensible (ZUS) 
puis Quartier Prioritaire, et lôensemble du territoire. 
 
Le Programme National de Rénovation Urbaine (PNRU) mené plus particulièrement sur la partie ouest 
de la ZUS du Plateau entre 2006 et 2014 a eu pour ambition de faire évoluer la vocation fonctionnelle et 
r®sidentielle du quartier au sein du territoire communal et intercommunal ainsi que dôam®liorer les 
conditions de vie des habitants. Dôimportantes interventions urbaines ont ainsi engendré une véritable 
transformation du Plateau, notamment sa partie Ouest : démolition / reconstruction de logements sociaux 
et de diversification de lôoffre locative, construction de logements en accession, selon des typo 
morphologies urbaines et architecturales diversifiées. 
 
Le programme de rénovation urbaine a amorcé une dynamique de transformation du quartier. Il a permis 
de créer de nouveaux espaces publics, avec la réalisation du mail Maxime-Gorki, entièrement réaménagé 
entre 2008 et 2011, mais aussi lôam®nagement de la place Alexandre-Dumas pour en faire une centralité 
du quartier. 
 
Les caract®ristiques de lôhabitat ont ®volu® gr©ce ¨ la d®molition de b©timents de logements sociaux sur 
les 4 Chemins et de trois des sept tours situ®es au cîur des Indes en 2010, la reconstruction de 
logements sous de nouvelles formes et de nouvelles typologies, la réhabilitation et la résidentialisation 
des logements. 
 
Les démolitions ont entraîné des mouvements de populations au sein du parc social qui ont conduit, sur 
certains secteurs, à une diversification des profils des habitants. Cette dynamique concerne 
essentiellement deux secteurs : 
 

- Les 4 Chemins o½ les d®molitions ont permis de reconfigurer compl¯tement le secteur aujourdôhui 
organisé autour de 7 îlots résidentiels, aux formes diversifiées. 

 

- La place Alexandre Dumas où les promoteurs immobilier Nexity et Les nouveaux Constructeurs ont 
porté des opérations de logements privés (en accession et location) dont la commercialisation 
r®ussie, a permis dôaccueillir des m®nages ext®rieurs au quartier ; originaires de la ville et de la 
CASGBS essentiellement, de lôagglom®ration parisienne dans une moindre mesure.  

 
 

Cette amorce de diversification du peuplement reste néanmoins timide, le Plateau demeure un secteur 
dôaccueil des m®nages fragiles du territoire intercommunal. Les Indes souffrent toujours dôun manque 
dôattractivit® important et dôune absence de mixité sociale en lien avec la composition du parc de 
résidences principales. 
 
Les opérations du PNRU première génération, en cours de finalisation, ont ainsi engagé un basculement 
dôimage sur la partie ouest du Plateau. Sur le secteur des indes, ¨ lôEst, les op®rations du premier 
programme ne sont pas suffisantes pour percevoir une véritable évolution. Il a donc été jugé nécessaire 
dôy poursuivre le processus de renouvellement urbain à travers la concrétisation du projet dôaménagement 
de la Cité des Indes objet de la présenté étude. 
 
Ce travail de transformation urbaine et sociale du quartier du Plateau sôinscrit désormais dans le cadre 
du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU). Lancé le 15 décembre 2014, le 
NPNRU a pour objectif global de mieux inclure ce quartier dans la Ville et dôam®liorer les conditions de 
vie des habitants. Cela passe par une transformation, ¨ travers la d®molition et la reconstitution dôune 
offre dôhabitat plus diversifi®e du secteur Est (les Indes), la recomposition des espaces (remaillage, 
trame paysag¯reé) et la construction de nouveaux ®quipements. 

 

1.2.3 Les objectifs urbains du projet dôam®nagement 
 
 

Le dialogue comp®titif pour d®finir les orientations dôun projet dôam®nagement et de mutation du Plateau 
autour de 3 ®quipes pluridisciplinaires sôest finalement traduit par la sélection du projet de lôagence 
dôurbanisme D&A, alors d®nomm®e ç Devillers et Associ®s è, fixant ainsi les grandes orientations du 
projet urbain, support de la convention pluriannuelle de renouvellement urbain relative au NPNRU pour 
ce quartier de SARTROUVILLE : 
 

- Penser ensemble Val Notre Dame et le Plateau dans un maillage de voierie et dôespace public, reliant 
différents éléments de centralité, avec des lieux attractifs à revaloriser :  promenade Maxime Gorki, 
parc Youri Gagarine. 

 

- Introduire de la mixit® sociale dans lôhabitat au cîur du projet, 
 

- Faire évoluer le commerce et les services privés, actuellement orientés vers une clientèle largement 
extérieure au Plateau (Carrefour), ou au contraire restreinte au voisinage immédiat (notamment rue 
du Berry), 

 

- Consolider et d®velopper lôemploi gr©ce ¨ la cr®ation de rez-de-chaussée actifs dans les nouveaux 
programmes de logements. 

 

- Am®liorer la qualit® de lôoffre de services publics. 
 

- Am®liorer lôaccessibilit® pi®tonne et v®lo depuis le Plateau vers la Seine, vers Val Notre Dame (future 
gare T11), et vers la route de Pontoise. 

 
 

Le projet vise à rattacher le quartier à son territoire proche, direct celui de la ville et de ses alentours et 
celui plus ®loign® du bassin de vie et dôemploi en : 
 

- sôappuyant sur les axes structurant du territoire, route de pontoise venant de Bezons, avenue 
Clemenceau se prolongeant jusquô¨ Argenteuil, et avenue Schuman porte dôentr®e et la ville du 
Plateau ; 

 

- prolongeant et confortant les axes de composition existants : dôest en ouest au niveau de la 
promenade Maxime Gorki : du nord au sud en prolongeant la rue du marché au travers du secteur 
des Sureaux ; 

 

- accompagnant lô®volution du secteur des Sureaux, en pleine articulation avec le projet urbain du 
quartier des Indes. 

 
 

A partir de ces axes se redessine une trame viaire redéfinissant une nouvelle trame foncière, mutable 
grâce au programme de démolition : 
 

- La trame urbaine hi®rarchis®e en termes dôusage d®finit de nouvelles capacit®s constructives de 
nouvelles interfaces entres les programmes de constructions et lôespace public, acc¯s, adressage, 
positionnement de service. 

 

- Les nouveaux programmes de construction visent une mixité des typologies de construction (maison 
de villes petits collectifs) ; 

 

- La rue du Berry et la rue Paul Bert sont confortées comme support de la ligne de bus entre la route 
de Pontoise et lôavenue Clemenceau. 
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Plan guide du projet urbain 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : A&D (ex-Agence Devillers et Associés) (conception du fonds de plan) / Document fourni dans le cadre de la Convention pluriannuelle de renouvellement urbain 

 

Opération dôam®nagement de la Cit® des Indes 
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Opérations programmées dans le cadre du NPNRU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : SCET / Document fourni dans le cadre de la Convention pluriannuelle de renouvellement urbain 
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1.2.4 Les diff®rentes composantes du projet dôam®nagement 
 
 

Le projet de lôop®ration dôam®nagement de la Cit® des Indes int¯gre les ®l®ments suivants : 
 
1 Un programme dôinterventions patrimoniales (démolition / construction / réhabilitation de 

logements) 
 
 

Ce programme sôappuie sur une connaissance de lôoccupation sociale et des équilibres de 
peuplement ¨ lô®chelle de la Cité des Indes. Le travail ainsi r®alis® a permis dôidentifier les ménages 
locataires de logements HLM du Plateau en capacit® dôacc®der ¨ la propri®t® dans le cadre 
dôop®rations dôaccession sociale ¨ la propri®t®. De même, les marges de manîuvre en mati¯re de 
fluidification des parcours résidentiels des ménages du territoire ont également été identifiés. 
 
De plus, la CASGBS a lancé lô®laboration dôun nouveau Programme Local de lôHabitat (PLH) pour la 
période 2016-2021 afin de mettre en place un programme dôactions en faveur du logement. Dans ce 
cadre, cinq orientations stratégiques ont été identifiées : 
 

- Produire des logements adaptés au territoire et faire un effort de construction de logements 
sociaux afin dôatteindre les objectifs de la Loi relative ¨ la Solidarit® et au Renouvellement Urbain. 

- Renforcer lôintervention sur le parc existant. 
- Assurer la gestion et lôam®lioration du parc social. 
- Apporter des solutions dôh®bergement aux publics sp®cifiques. 
 
 

Si la plupart des communes de la CASGBS sont en déficit de logements locatifs sociaux et ont un 
objectif de rattrapage, SARTROUVILLE (avec BEZONS et LE PORT MARLY), présentent un taux 
de logements locatifs sociaux supérieur à 25 %. Ainsi, dans lôobjectif de mieux r®partir le logement 
social et de respecter les règles de la loi Solidarité Renouvellement Urbain (SRU), la CASGBS et la 
Ville de SARTROUVILLE ont prévu de sôattacher ¨ : 
 

- Veiller, dans le cadre des démolitions prévues des logements sociaux sur la Cité des Indes, à 
maintenir au moins 25 % de de logements locatifs sociaux ¨ lô®chelle de la commune. 

- Mobiliser les communes de lôagglom®ration en d®ficit de logements sociaux, afin quôelles 
participent ¨ la reconstitution de lôoffre sociale suite aux d®molitions de logements locatifs 
sociaux à SARTROUVILLE. 

 
 

En complément, et au regard des enjeux que revêt la mixité sociale dans un quartier aujourdôhui 
presque exclusivement composé de logements sociaux (influençant directement le taux de 
logements sociaux ¨ lô®chelle de la commune, cf. §. A, même chapitre), le projet dôam®nagement de 
la Cité des Indes intègre un programme de construction de logements volontairement diversifié défini 
dans le cadre fixé par la convention pluriannuelle de renouvellement urbain. 
 
Présentée ci-après (cf. §. B, même chapitre), cette nouvelle offre de logements constitue un apport 
de produits complémentaires à destination des familles, des actifs, des personnes âgées, des 
®tudiantsé leur permettant de r®investir le quartier des Indes et dôoffrir une alternative aux 
programmes neufs des autres quartiers de la ville (accession à prix maîtrisé, qualité des logements, 
etc.). 
 
Enfin, toujours dans lôobjectif de parvenir ¨ une plus grande mixit® sociale dans le quartier, le projet 
dôam®nagement de la Cit® des Indes entend poursuivre les efforts d®j¨ r®alis®s en mati¯re de 
réhabilitation de logements destinés à être conservés dans le parc locatif social pour garantir son 
attractivité dans la durée et donc une plus grande diversité de profils de ménages (cf. §. C, même 
chapitre). 

 
 

A - La d®molition dôimmeubles de logements ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre dôintervention de couleur 
rouge (impliquant le relogement préalable de leurs occupants) 

 
Dans le cadre du NPNRU, les opérations de démolition de bâtiments de logements prévues dans la 
Cité des Indes et leur planning prévisionnel sont présentés en détail dans le chapitre « 1.5.1 - Les 
travaux de démolition préalables » du présent document. Au total, il est prévu la démolition de 675 
logements locatifs sociaux dôici ¨ la fin de lôann®e 2028. En 2024, un bâtiment sur lôemprise de la 
phase 1, le n°4, est démoli et deux autres sur lôemprise de la phase 2, les tours T17 et T18, sont en 
cours de démolition. La « reconstitution » de ces 675 logements sociaux démolis sera assurée, par 
la construction de nouveaux logements, à hauteur de 30 % environ dans le QPV du Plateau (dont 
une partie dans la Cité des Indes, cf. dans le §. B ci-après le programme de construction de 
logements pr®vus dans le cadre de lôop®ration dôam®nagement de la Cit® des Indes). En 
complément, environ 20 % seront réalisés sur le territoire de SARTROUVILLE en dehors du QPV du 
Plateau. Le solde, environ 50 %, sera réparti dans différentes opérations réalisées sur le territoire de 
la Communaut® d'Agglom®ration (hors SARTROUVILLE). 
 
Le choix de la d®molition sôexplique par la nécessité de repenser le quartier et de diversifier les types 
de logements. Le site comptait initialement 100% de logements sociaux et ne pouvait être densifiés. 
La démolition sôest avérée être le seul moyen viable pour permettre la construction et lôam®nagement 
dôun nouveau quartier. De plus, la r®habilitation de ces b©timents nôaurait pas permis dôatteindre 
lôobjectif de créer une diversité de types de logements.  
 
Il convient également de noter que des bâtiments dans la partie nord-est du site ont déjà fait l'objet 
d'une réhabilitation au cours des 10 dernières années,  
 
La démarche de démolition s'inscrit également dans une vision plus large visant à repenser 
l'intégration de la nature, la gestion des eaux au sein du quartier, ainsi que la promotion des mobilités 
douces. En démolissant et en reconstruisant, il devient possible de réaménager l'espace urbain de 
manière à intégrer des espaces verts, à mettre en place des systèmes de gestion durable des eaux 
pluviales, et à favoriser les modes de déplacement respectueux de l'environnement, tels que les 
mobilités douces (marche, vélo) 
 
Cette approche contribue non seulement à améliorer la qualité de vie des résidents, mais également 
à créer un quartier plus durable et résilient sur le plan environnemental. 
 
Il est important de préciser que ce nombre total de logements restant ¨ d®molir vient sôajouter ceux 
du bâtiment n°4 d®moli entre la fin de lôann®e 2018 et lô®t® 2019, soit 95 logements, dans le cadre 
du PNRU. Côest sur lôemprise fonci¯re sur laquelle ce bâtiment était érigé quôest pr®vue, dans le 
cadre de la phase 1 de construction définie dans le projet dôam®nagement de la Cit® des Indes, 
lôop®ration immobili¯re de BOUYGUES IMMOBILIER (cf. chapitre 1.3). 
 
Pour les phases 2 à 7 plusieurs bâtiments doivent être démolis. Actuellement les tours T17 et T18 
sont en cours de démolition. 

 A lô®chelle du QPV du Plateau 
A lô®chelle de la Cit® des 

Indes 

Logements 
Avant 
PRU 

Fin 
PNRU 

Fin 
NPNRU* 

Avant 
PRU 

Fin 
PNRU 

Fin 
NPNRU* 

Nombre total 3 316 3 159 3 766 1 660 1 284 1 583 
Nombre de logements locatifs 

sociaux 
2 828 2 332 1 868 1 630 1 254 749 

Pourcentage de logements 
locatifs sociaux 

85,28 % 73,82 % 49,26 % 98,19 % 97,66% 47,32 % 

Nombre de logements privés 488 827 1 898 30 30 834 
Pourcentage de logements 

privés 
14,72 % 26,18 % 50,40 % 1,81 % 2,34 % 52,68 % 

 
 

* ObjectifSource : Convention pluriannuelle de renouvellement urbain relative au 
NPNRU de Sartrouville, Version du 25 janvier 2021 
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Comme lôillustre le tableau joint pr®c®demment, il est utile de pr®ciser que le PNRU avait auparavant 
permis la démolition de 376 logements (dont les 95 logements du bâtiment n°4) sur un patrimoine 
global détenu alors par Logement Francilien (devenu 1001 Vies Habitat) de 1 630 logements sociaux 
occasionnant alors une diminution dôenviron - 23 % de ce parc sans toutefois que cela apporte une 
réelle diversification ̈  lô®chelle de la Cit® des Indes puisque le taux de logements sociaux y demeurait 
encore très élevé (de 98,19 % avant le PRU, celui-ci atteignait encore 97,66 % à la fin du PNRU). 
Par la r®alisation de lôop®ration dôam®nagement de la Cit® des Indes, lôobjectif du NPNRU entend 
diminuer le taux de logements sociaux (sous la barre des 50 % ¨ la fois ¨ lô®chelle du QPV et ¨ celle de 
la Cité des Indes).  
 

Enfin, comme le présente également le chapitre « 1.5.1 - Les travaux de démolition préalables » du 
présent document, il convient de souligner que, outre la démolition de bâtiments de logements, la 
r®alisation de lôop®ration dôam®nagement de la Cit® des Indes implique la d®molition dôautres types 
de bâtiments, à savoir des bâtiments abritant des commerces situés en bordure de la rue du 
Berry et des équipements (le collège Romain Rolland et la salle Marcel Cerdan, tous deux situés en 
bordure de la rue Florian, et le gymnase Romain Rolland situé au pied des tours n°17 et n°18). 
 
 

Ces démolitions sont précédées dôop®rations de relogement sôinscrivant dans une strat®gie d®finie 
en particulier dans la « Charte relogement ». Elaborée par la CASGBS et le bailleur 1001 Vies 
Habitat, cette Charte met en avant 3 objectifs qualitatifs : 
 

- accompagner les ménages à reloger dans la définition de leur projet résidentiel ; 
- favoriser des parcours résidentiels positifs répondant aux souhaits des ménages ; 
- veiller ¨ lôimpact socio-économique des relogements. 
 
 

Ces objectifs sont basés en particulier sur les critères suivants : 
 

- 50 % des relogements doivent être effectués hors QPV et 40 % maximum des relogements 
pourront être réalisés sur le QPV du Plateau ; 

- un minimum de 25 % de relogements doit être opéré dans un parc neuf ou conventionné de 
moins de 5 ans ; 

- en veillant ¨ lôimpact socio-économique des relogements selon les plafonds de ressources des 
ménages : en ce sens le programme prévoit une minoration de loyer pour 126 ménages 
concernés par la démolition des 675 logements dôici fin 2028. 

 
Pour assurer la conduite du relogement des m®nages, depuis lôenqu°te pr®-relogement ¨ lô®valuation 
du relogement, 1001 Vies Habitat sôest dot®e dôune ®quipe de Ma´trise dôíuvre Urbaine et Sociale 
(M.O.U.S.) pour le relogement dont la mission sôorganise en trois grandes phases : une enquête 
sociale avant relogement, un accompagnement des m®nages durant leur relogement et lô®valuation 
des relogements réalisés. 
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Lôexemple de lôancien b©timent nÁ4 - Bilan du relogement des occupants 

 
Le bâtiment n°4 (anciennement sis 15-31 rue Malraux) est le dernier immeuble de la Cité des Indes à SARTROUVILLE dont la démolition, prévue dans la convention ANRU, est intervenue dans le 
cadre du PNRU ¨ la fin de lôann®e 2018 et au d®but de lôann®e 2019. 
 

Ce bâtiment comptait un total de 95 logements, r®partis dans 9 cages dôescaliers. Sur ce total, 11 logements ont ®t® lib®r®s ¨ la suite dôun d®part spontan® et 1 logement était vacant au démarrage 
de lôop®ration. 83 ont donc ainsi été libérés dans le cadre du relogement. Toutefois, en plus, 3 enfants de locataires ont b®n®fici® dôune d®cohabitation. Finalement, 86 relogements ont été réalisés 
entre juin 2016 et septembre 2018 (soit une moyenne de 3 relogements par mois). 
 

Préalablement, sont intervenus les évènements suivants : 
 

- D®cembre 2015 : R®union publique dôannonce de la d®molition du b©timent n°4 et présentation de la démarche de relogement ; 
- Mars 2016 : Réalisation des enquêtes sociales du 14 mars au 2 avril 2017 (au total, 99 % des ménages ont été rencontrés) ; 
- Avril 2016 : Rendu du diagnostic et présentation des résultats  ̈la municipalit®Ӣ ; 
- Juin 2016 : D®but de lôaccompagnement au relogement par la Ma´trise dôíuvre Urbaine et Sociale (M.O.U.S.) et envoi des premi¯res propositions de logement. 
 
 

Pour dresser ce bilan, deux outils ont été utilisés : 
 

- Une enquête de satisfaction a été menée par téléphone auprès des personnes relogées au minimum 3 mois après leur emménagement. Parmi les 83 locataires qui auront b®n®fici® dôun 
relogement (nombre de relogements non compris ceux liés à une décohabitation, cf. précédemment), 73 étaient concernés par cette enquête (les personnes non concernées étaient les suivantes : 
3 personnes ayant déménagé moins de 2 mois avant ce contact et 7 personnes nôayant pas encore déménagé au moment de lôenqu°te). Sur ces 73 personnes, 63 ont répondu au questionnaire 
de satisfaction post-relogement, soit 86 % des m®nages contact®s et 76 % de lôensemble des m®nages du b©timent qui auront b®n®fici® dôun relogement. 

 

- Lôoutil RIME utilisé par les organismes de logements sociaux notamment pour mesurer la qualité du relogement et dont les extractions permettent de justifier les concours financiers « forfaits 
relogement » et « minoration de loyer ». 

 
 

Il est important de pr®ciser que les occupants nôont pu °tre relog®s dans des logements neufs sachant quôaucune nouvelle réalisation de logements nô®tait alors programmée au moment de lôengagement 
des opérations de relogement. La cadence du relogement était ainsi tributaire de la libération des logements dans le parc existant. 
 
Ce bilan montre que : 
 
- Les locataires étaient, en majorité (89 %), satisfaits de leur nouveau logement. 68 % des locataires avaient même une appréciation très positive (ces données sont à comparer avec la 

proportion de 50 % des ménages qui accueillaient favorablement la perspective du relogement au moment des enquêtes sociales). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Source : SARTROUVILLE - Les Indes - Bâtiment n°4 - Bilan satisfaction du relogement, Le FRENE, Septembre 2018 

 
 

- Lôappr®ciation de lôimmeuble dans lequel se trouve leur nouveau logement remporte un taux très élevé de satisfaction (92%), le bon état de celui-ci étant le premier élément mis en avant 
par les ménages interrogés (62 % dôentre eux). 
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- Parmi les ménages interrogés, 
68% ont été relogés à 
SARTROUVILLE dont 40 % 
dans la Cité des Indes, 24 % 
dans un autre quartier de la 
commune et 37 % dans une 
autre commune. 

 
- Pour plus de la moitié des 

locataires (56 %), le relogement a 
permis de vivre dans un 
environnement qui les satisfait 
davantage. Le niveau de 
satisfaction est plus élevé lorsque 
les locataires résident dans une 
autre commune. Globalement, les 
locataires jugent, pour plusieurs 
aspects, leur environnement 
mieux ou sans changement. 

Source : SARTROUVILLE - Les Indes - Bâtiment n°4 - Bilan satisfaction du relogement, Le FRENE, Septembre 2018 

 
 

Le relogement a permis dôadapter lôoccupation des logements avec les besoins des m®nages : 
 

- 38 ménages (soit environ 47 %) ont été relogés dans une typologie de logement équivalente à celle 
dont ils disposaient dans leur ancien logement, 

- 19 ménages (soit environ 23 %) ont été relogés dans une typologie inférieure (dont 6 ménages sont 
des personnes âgées relogées dans un F3 et qui disposaient dôun F4 pr®c®demment, et 3 ménages 
dont lôenfant majeur ayant d®cohabit® ont pu int®grer un logement plus petit), 

- 24 ménages (soit environ 30 %) ont été relogés dans une typologie supérieure. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : SARTROUVILLE - Les Indes - Bâtiment n°4 - Bilan satisfaction du relogement, Le FRENE, Septembre 2018 
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B - La construction dôimmeubles de logements (¨ lôint®rieur du p®rim¯tre dôintervention de couleur 
rouge) 

 
Comme le montre le tableau ci-dessous, ¨ ce stade dôavancement du projet dôam®nagement de la 
Cité des Indes, celui-ci prévoit la cr®ation dôun total de 977 logements (pour une Surface de 
Planchers prévisionnelle globale de 65 283 m2) ¨ lôhorizon de la fin de lôann®e 2030 dont : 
 

- 545 logements libres (34 157 m2 SdP), 
- 228 logements locatifs sociaux (15 025 m2 SdP), 
- et 204 logements interm®diaires r®alis®s par lôAssociation Fonci¯re Logement (16 154 m2 SdP). 

 
Le projet a subi quelques modifications depuis 2021 avec une redistribution des types et du nombre de 
logements entre les différentes phases. En 2021, le projet n'était pas encore finalisé, contrairement à 
aujourd'hui, ce qui explique ces modifications. Le nombre total de logements est passé de 977 à 966 
avec une augmentation de la SdP de 253 m². Le nombre de logements libres a diminué de 19 unités, tandis que les logements locatifs sociaux et de logement intermédiaire ont augmenté respectivement de 3 et 5 
unités. Le planning prévisionnel a également été modifié en raison du report des dates de début de travaux et de fin pour les différentes phases. La date de fin des travaux pour la phase 1 a également été ajustée, 

initialement prévue pour début 2024, elle a été repoussée à 2026 en raison d'un retard dans le démarrage du chantier. 
 
La phase 1 a ®t® ®tudi®e dans lô®tude dôimpact de 2021 dont le pr®sent document en est lôactualisation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Présentation synthétique par phase du programme de logements à construire et indication du planning 
prévisionnel de réalisation des constructions projetées 
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C - La réhabilitation et la construction (hors des p®rim¯tres rouge et vert) dôimmeubles de logements 
 
Il convient de pr®ciser que plusieurs b©timents pr®sents ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre rouge ont fait d®j¨ lôobjet, ¨ ce jour, de travaux de réhabilitation. 
Rep®r®s sur lôillustration ci-contre, il sôagit des b©timents suivants : 
 
- le bâtiment n°3 (109 logements, b©timent not® B3 sur lôillustration jointe), 
- le bâtiment n°5 (52 logements, b©timent not® B5 sur lôillustration jointe), 
- le bâtiment n°6 (44 logements, b©timent not® B6 sur lôillustration jointe), 
- le bâtiment n°7 (64 logements, bâtiment noté B7 sur lôillustration jointe), 
- et le bâtiment n°8 (40 logements, b©timent not® B8 sur lôillustration jointe). 
 
Les b©timents nÁ1 (112 logements, b©timent not® RH01 sur lôillustration jointe) et nÁ2 (139 logements, b©timent not® RH01 sur lôillustration jointe) 
ont également été réhabilit®s et livr®s fin dôann®e 2023. Ces deux b©timents abritant 254 logements sociaux nôavaient pas fait lôobjet dôune 
intervention dans le cadre du PRU 1. 
 
Ainsi, 563 logements au total ont été r®habilit®s ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre dôintervention de couleur rouge de lôop®ration dôam®nagement de la 
Cité des Indes.  

 
La réhabilitation de ce patrimoine de logement est une composante essentielle à la bonne réussite du projet dôam®nagement et plus précisément 
au respect du calendrier de relogement, le bailleur devant en effet pouvoir sôappuyer sur un parc r®habilit® et performant pour offrir une offre de 
relogement sur le quartier des Indes. 
 
Bien que localisées hors de ce même périmètre, deux opérations de construction de logement (RO01 et RO02) participent 
®galement, dans le cadre du relogement et des op®rations de d®molitions op®r®s dans le quartier pour les besoins de lôop®ration 
dôam®nagement, ¨ la reconstitution de lôoffre locative de logements sociaux. Ces nouvelles constructions ont été livrées fin 2022 
et sont actuellement utilisées pour le relogement. 

 
 
 
 
 
 

RH01 RH02 

RO02 

RO01 

Localisation des immeubles de logements concernés 
par ces opérations de réhabilitation et de constructions 

B5 

B7 

B6 

B3 

B8 
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2 Lôam®nagement dôespaces publics 
 
 

Lôouverture et la re-création des liens entre les quartiers constitue un enjeu majeur 
¨ lôéchelle du quartier du Plateau. Pour cela, lôop®ration dôam®nagement pr®voit de 
sôappuyer sur les voies d®j¨ existantes ou partiellement existantes et de les 
prolonger, de les mailler. Ainsi, la nouvelle trame viaire, qui reprend pour partie des 
voies existantes, offre des débouchés et des continuités vers des secteurs en 
mutation comme les Sureaux au nord et Romain Rolland au sud : 

 

- Dans le secteur des Indes - Sureaux : 
 

¶ la requalification de la liaison piétonne entre le quartier des Indes et le 
centre commercial, au niveau de la rue Paul BERT (emprise indicative 
notée AM01-B1 ci-contre) ; 

 

¶ la cr®ation dôune voie entre le quartier des Indes et la zone dôactivit®s des 
Sureaux : composante de lôaxe nord sud entre la rue du Berry et la rue 
dôEstienne dôOrves (emprise indicative notée A notée AM01 - B2 ci-contre) ; 

 

¶ la poursuite de lôaxe est ouest du plateau avec prolongement de la 
promenade Maxime Gorki, et am®nagement de lôavenue de lôEurope 
(emprise indicative notée AAM01 - G1 ci-contre) ; 

 

¶ la cr®ation dôune liaison entre lôavenue de lôEurope et la rue Bourquelot 
(emprise indicative notée AAM01 - J1) et requalification de la rue de 
Marseille, avec une portion de la rue Bourquelot (emprise indicative notée 
AAM01 - A1/A2 ci-contre) ; 

 

¶ la requalification de la rue du March®, composante de lôaxe central nord sud 
du quartier avec la rue Romain Rolland (emprise indicative notée AAM01 - 
P1 ci-contre). 

 

- Concernant lôavenue Cl®menceau (hors financement ANRU) : la réhabilitation 
entre la rue Saint Exupéry et la rue Florian (emprise indicative notée AAM03 ci-
contre). 

 
 

Finalement, seules deux de ces opérations conduisent à la création de voirie 
(emprises indicatives notées AM01 - B2 et AM01 - J1 ci-contre). Les autres travaux 
prévus ne concernent que des opérations de requalification. 
 

Les travaux dôam®nagement des espaces publics constituent une composante 
essentielle du programme de rénovation et participent à la requalification du quartier. 
Ils seront mises en îuvre selon le calendrier g®n®ral des opérations de démolition 
/ reconstruction. 

 

Il convient de préciser que ces opérations intègrent également (emprise indicative 
notée AAM04 ci-contre) le transfert de la pharmacie, lô®viction des commerces et la 
démolition de la galette commerciale. 

 
 

Des voies nouvelles (présentées au § 1.3.10 Le fonctionnement des constructions 
prévues.) vont également voir le jour dans le quartier nord-ouest de lôaire dô®tude 
permettant de connect®s lôensemble du quartier avec les nouveaux b©timents.  

 
 
 

Les éléments ci-contre sont list®s dans lôordre pr®visionnel de leur mise en chantier. 
 

Localisation des aménagements projetés 

AM01-B2 
AM01-B1  

AM01-P1 

AM01-G1 

AM03 AM01-A2 

AM01-A1 

AM01-J1 

AM04 
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3 La cr®ation dô®quipements publics de proximit® 
 
 

Le projet dôam®nagement pr®voit ainsi : 
 

- La cr®ation dôun ®quipement sportif structurant (emprise indicative notée EQ02-
C ci-contre) en liaison avec la démolition de la salle polyvalente Marcel Cerdan 
(emprise indicative notée EQ02-B ci-contre) et la démolition du gymnase 
Romain Rolland (emprise indicative notée EQ02-A ci-contre). Lôenjeu est de 
regrouper en un seul équipement public les activités existantes pratiquées dans 
ces deux structures et de développer de nouvelles pratiques dans une 
perspective dôouverture aux clubs et associations de la ville et dôaugmentation 
de la pratique sportive sur le quartier. 

 

- La construction, au sein du périmètre d'intervention de couleur verte, d'une cité 
scolaire, ayant fait lôobjet dôun dossier compl®mentaire ¨ lôétude dôimpact en mai 
2023, (hors financement ANRU) constituée : 

 

¶ Dôun groupe scolaire, comprenant une école maternelle, qui viendra 
remplacer lôactuelle ®cole maternelle Jacques Pr®vert existante sur le site 
(elle sera démolie et reconstruite dans le cadre du projet), une école 
élémentaire et un Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) ; 

 

¶ Dôun collège, qui viendra remplacer le collège Romain Rolland situé à 
proximité, avec quatre logements pour la Nécessité Absolue de Service 
(NAS) ; 

 

¶ Dôespaces mutualisés avec : une demi-pension, un Centre dôinformation et 
de documentation (CDI), un amphithéâtre et des installations sportives 
(dont un gymnase) ; 

 

¶ Dôespaces extérieurs : stationnements, espaces verts, voies de circulations 
piétonnes et véhicules, etc. 

 

La création de cette cité scolaire est une opération ambitieuse et innovante qui 
traduit plusieurs enjeux majeurs : 

 

¶ Pour le coll¯ge, il sôagit de redynamiser le coll¯ge Romain Rolland en perte de 
vitesse et dont la démolition a été actée par le Conseil départemental des 
Yvelines, en partenariat de la commune de SARTROUVILLE. Le projet prévoit 
dôaugmenter lôattractivit® de cet ®quipement en le repositionnant (dans de 
nouveaux locaux) si bien au niveau géographique à proximité du Centre 
Dramatique National (théâtre) situé Boulevard de Bezons que pédagogique. 

 

¶ Pour le groupe scolaire, le projet vise à concevoir un outil adapté et 
moderne, favorisant la réussite scolaire et le développement des activités 
périscolaires. 

 

¶ A lô®chelle du site, lôenjeu est de proposer une nouvelle offre p®dagogique 
innovante par le regroupement dôun groupe scolaire et dôun coll¯ge. Ce 
regroupement constitue lôopportunit® de mettre en place un suivi des ®l¯ves 
tout au long de leur scolarité, Ce rapprochement se traduira également par 
la cr®ation de projets partag®s, vecteurs dôenrichissement et de 
socialisation pour les élèves. 

 

- La réhabilitation lourde du théâtre (hors financement ANRU) pour assurer la 
p®rennit® de lôouvrage. 

Localisation des équipements projetés 

EQ04 

EQ03 (A&B) 

EQ01-A 

EQ02-B 
EQ01-B 

EQ02-C 

EQ02-A 

Les éléments ci-avant sont list®s dans lôordre prévisionnel de leur mise en chantier. 
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4 La création de locaux à vocation de service / activité économique 
 
 

Même si la zone des Sureaux située plus au nord constitue un secteur plus propice 
¨ lôimplantation de programmes dôactivit®s ®conomiques ou de programmes mixtes 
intégrant activités économiques et logement, le projet dôam®nagement entend 
renforcer le potentiel économique du secteur des Indes à travers la création 
dôactivit®s. Il prévoit ainsi : 

 

- Lôimplantation de locaux commerciaux et de service (référence IVE02 dans la 
liste des opérations programmées repérées sur le plan guide du projet urbain 
défini par A&D, cf. chapitre 1.2.3) en rez-de-chaussée de certains programmes 
immobiliers de logements projetés dans le cadre du projet dôam®nagement. 
 

A ce stade de d®finition du projet dôam®nagement, lôenveloppe programmatique 
globale des activités économiques à développer dans ces opérations 
immobilières nôa pas ®t® d®termin®e. 
 

Considérant lôéchéancier pr®visionnel du projet dôam®nagement tel quôil est 
d®fini aujourdôhui, ces services et commerces seront vraisemblablement 
réalisés en accompagnement de certains programmes immobiliers prévus dans 
les phases 2 à 4 (les travaux correspondants sô®talant sur la p®riode début 2025 
/ début 2028).  
 

Les locaux dôactivit®s ®conomiques qui seront compris dans ces diff®rents 
immobiliers permettront dôaccueillir la pharmacie et dôautres commerces 
présents actuellement dans le bâtiment en bordure de la rue du Berry, à 
proximité du bâtiment n°12 (la démolition de ces deux bâtiments devrait 
probablement intervenir en même temps, soit à compter du 4ème trimestre 2024 
et jusquôau 4er trimestre 2025. 
 

Aucun service ou commerce nôa été programmé dans les constructions prévues 
dans la phase 1 de ce projet (côest-à-dire celle dans laquelle les projets de 
BOUYGUES IMMOBILIER et de AFL sont prévues). 

 

- La cr®ation dôun p¹le sant® pluridisciplinaire (hors financement ANRU) 
 

Lôimplantation de cet ®quipement (ma´trise dôouvrage : Département des 
Yvelines ; référence IVE01 dans la liste des opérations programmées repérées 
sur le plan guide du projet urbain défini par A&D, cf. chapitre 1.2.3.) dans le 
quartier ainsi que le montage financier nécessaire à sa réalisation sont toujours 
¨ lô®tude. Une étude sur les besoins en offre de santé pilotée par la Ville de 
SARTROUVILLE permettra prochainement de concourir plus finement à sa 
définition.  
 

A ce stade de d®finition du projet dôam®nagement, les travaux de cet 
équipement ont débuté au 3ème trimestre 2022 et leur achèvement est prévu 
environ au 2ème trimestre 2024. 
 
Il existe actuellement un projet de ferme verticale urbaine dans lôun des parkings 
souterrains existants. Ce projet sera détaillé dans le § 6.2. 

 

Localisation indicative provisoire des locaux à vocation de service et locaux économique projetés 
à partir du zoom du Plan guide de A&D sur le périmètre rouge 

Extraits de la légende fournie sur le plan guide 
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1.3 LES CARACTERISTIQUES GENERALES DU PROJET DU SECTEUR ROUGE 
 

Le projet développé par Bouygues Immobilier en phase 1 du PROJET dôaménagement de la Cité des Indes 

 
 

Le présent chapitre présente le premier projet immobilier de la phase 1 de lôop®ration dôam®nagement. Il sôagit du seul projet pour lequel un dossier de demande de permis de construire a ®t® constitu® à ce jour. 
 
 
 

1.3.1 La localisation g®ographique et lôemprise fonci¯re 
 

Le terrain sur lequel est prévu le projet de BOUYGUES IMMOBILIER en phase 1 du projet dôam®nagement de la Cit® des Indes est localis® dans la partie sud-est du quartier, entre la rue André Malraux au nord et à 
lôouest, la rue Florian au sud et de la rue Lakanal ¨ lôest. 
 
Dôune superficie de 20 619 m2, issue de lôemprise fonci¯re des 
parcelles cadastrées AE 233, AE 334 et AE 357, ce terrain fait lôobjet 
dôune demande de division primaire en 2 lots telle quôillustr®e sur 
lôimage jointe constitu®e : 
 

- du lot P dont lôemprise fonci¯re, dôune superficie de 12 688 m2, 
pr®sente lôaspect dôun terrain nu (apr¯s remise en ®tat1 
intervenue ¨ lôissue des travaux de d®molition de lôancien 
bâtiment n°4) et est destinée à accueillir les constructions du 
projet de BOUYGUES IMMOBILIER et des voies nouvelles ; ce 
lot, comme lôillustre la page suivante, fait lôobjet dôune demande 
de division en 3 lots ; 

 

- du lot R, dont lôemprise fonci¯re, dôune superficie de 7 931 m2, 
est occupé par un immeuble de logement (bâtiment existant n°5 
(B5) comportant 52 logements, cf. chapitre 1.1.2) et des boxes 
de stationnement automobile. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : 
Cabinet DE QUENETAIN, 

Géomètre-Expert 

 

 
1 Cette remise en état ayant consisté en la réalisation de travaux de terrassement / remblaiement. 

Plan illustrant la division primaire 
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Comme lôillustre lôimage ci-dessous, lôemprise fonci¯re du lot P fait lôobjet dôune demande de division en 3 lots : 
 

- un lot A dôune superficie de 5 088 m2 destiné à accueillir les bâtiments A et B, 
- un lot B dôune superficie de 6 539 m2) destiné à accueillir les bâtiments C, D, E et F, 
- un lot V dôune superficie de 1 061 m2, destiné à accueillir la future voie devant relier la rue A. Malraux au nord et la rue Florian au sud et destinée à intégrer le domaine public de SARTROUVILLE. 
 
 

Une partie centrale de lôemprise de chacun des lots A et B, destin®e ¨ accueillir une partie de la future voie devant relier la rue A. Malraux ¨ lôouest et la rue Lakanal ¨ lôest, fera ult®rieurement lôobjet dôune r®trocession 
à la commune de SARTROUVILLE. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : 
Cabinet DE QUENETAIN, 
Géomètre-Expert 

 

Plan de division foncière du lot P annexé au dossier de demande de permis de construire pour ce projet 
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1.3.2 La présentation générale et la programmation 
 
Composé de 6 bâtiments distincts (not®s A ¨ F sur lôillustration jointe), ce projet 
disposera dôune Surface de Planchers (SdP) totale de 15 093 m² pour la 
réalisation de 232 logements dont : 
 

- 168 logements en accession (soit 75 % du nombre total de logements 
prévus) répartis dans les bâtiments A, B, C, E et F, pour une SdP de 10 853 
m2, 

 

- 64 logements locatifs sociaux (soit 25 % du nombre total de logements 
prévus) tous situés dans le bâtiment D, pour une SdP de 4 240 m2. 

 
 

La majorité de ces logements (environ 60 %) sont des grands logements 
(logements T3 et plus). La fragmentation volumétrique du projet permet une 
variation de typologies de logements disposés sur toute la parcelle. 
 

Une grande majorité des logements prévus est à double orientation avec un 
s®jour dôangle ou bien des logements traversants pour un maximum de lumi¯re 
naturelle tout au long de la journée 
 

Comme lôillustrent les coupes figurant dans le chapitre 1.3.3 ci-après, les 
bâtiments A, B, C et D disposent par ailleurs de deux niveaux de sous-sols (les 
b©timents E et F ne disposent dôaucun sous-sol). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Atelier dôarchitecture BRENAC & GONZALEZ & ASSOCIES 
 

 

Bâtiment D 

Bâtiment A 
Bâtiment B 

Bâtiment E Bâtiment F 

Bâtiment C 

Plan de masse  
(illustration jointe à titre indicatif) 
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1.3.3 Le projet architectural 
 
 

A - La composition, lôorganisation et le volume des constructions 
 

Afin de supprimer lôeffet de barre, le parti pris architectural se porte sur la fragmentation des bâtiments : 
 

- Les bâtiments de logements collectifs A, B, C et D, édifiés en R+3 à R+5, sont divisés dans leur longueur et recoupés avec des façades différentes. Ce principe de juxtaposition permet à chaque façade extérieure 
dô°tre vue depuis les espaces publics comme une alternance de vides et de pleins avec une grande diversit® de typologies de façade. Ainsi, chaque habitant se rattache à une identité architecturale singulière. 
Chacun de ces b©timents poss¯de entre deux et trois halls avec pour chacun une cage dôescalier et un ascenseur pour Personnes à Mobilité Réduite (P.M.R.) indépendant. 

 

- En cîur dôilot, les bâtiments E et F, édifiés en R+2, sont développés suivant une typologie de maisons intermédiaires superposées (le dernier niveau ®tant r®serv® ¨ lô®tage haut des duplex dont lôacc¯s se fait au 
R+1 accessible depuis un escalier extérieur privatif) redonnant ¨ lôensemble du projet une image domestique. 

 
 

Cette fragmentation dô®chelle permet de réduire toute sensation de densité, en générant des logements de qualité, pourvus de plusieurs orientations. Elle permet également dôassurer une coh®rence des volum®tries 
et replace, au cîur du projet, le paysage dans une logique de porosit® visuelle maximale. 
 
Ces interruptions entre les diff®rents volumes b©tis favorisent lôautonomie de chaque ensemble de logements, tout en conservant une communaut® dôusage. Cette disposition ®vite le sentiment dôenclavement, au profit 
dôune richesse de cadrages et de vues lointaines, offertes à la fois aux habitants, aux passants et aux îlots voisins. 
 
Dans une logique dôidentification et de multiplicit® de composition, le projet propose une diversit® de typologies de fa­ade (cf. §. C ci-après) associée à un jeu de différentes hauteurs de bâti, notamment avec les 
maisons interm®diaires en cîur dô´lot le long de la voie nouvelle. 
 
Chaque hall dôentr®e donnant sur lôespace public b®n®ficie dôun soin architectural particulier, permettant ¨ la fois une identification claire de chaque cage dôescalier ainsi quôune g®n®rosit® des parties communes. Les sorties 
de secours du parc de stationnement débouchent directement dans les sas des halls de chaque b©timent, ou bien parfois sur lôext®rieur directement. Les locaux v®los et poussettes se situent presque systématiquement à 
proximit® de ces halls avec un acc¯s qui se fait de mani¯re ind®pendante aux halls depuis lôext®rieur via un digicode. 
 
 
 

B - Lôimplantation des constructions 
 
Le projet se compose de volumes simples divisés se présente comme un îlot ouvert, aéré, et généreux. 
 
Comme lôillustre le plan de masse joint dans le §. 1.3.2 (cf. précédemment), il sôorganise autour de deux voies nouvelles en croix. Les volumes sont disposés à chaque angle de cette croix offrant ainsi un nouveau front 
bâti sur les rues existantes. 
 
Le Plan Local dôUrbanisme (PLU) impose un retrait de 5 m¯tres des constructions sur lôensemble des limites de la parcelle vis-à-vis des voies publiques, permettant de dégager un espace tampon végétal pour les 
logements. Ces retraits permettent de proposer aux logements à rez-de-chaussée un jardin privatif planté généreux, délimité par une haie arbustive (charmille, haie de hêtre, ...) pour mettre le regard du passant à 
distance. Dans les étages au sein des bâtiments, certains appartements profitent des terrasses cr®®es par lô®pannelage et la volum®trie du b©timent. Les logements ne disposant pas de terrasse b®n®ficient de balcons 
g®n®reux donnant majoritairement sur la riche v®g®tation du cîur dô´lot. 
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Coupes 
(illustrations jointes à titre indicatif) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Source : Atelier dôarchitecture BRENAC & GONZALEZ & ASSOCIES 

Coupe des bâtiments B, C et F 

Coupe des bâtiments B, D et E 

Coupe des bâtiments C à F 
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Perspectives (1/2) 
 
 

  Perspective sur les bâtiments C (côté droit) et D (côté gauche) 
 Perspective sur le bâtiment E (au 1er plan) depuis les voies internes au site de part et dôautre de la voie interne est-ouest 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Perspective sur les bâtiments A (côté gauche) et D (côté droit) depuis la rue Florian 
dans lôaxe de la voie interne nord-sud 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Atelier dôarchitecture BRENAC & GONZALEZ & ASSOCIES 
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Perspectives (2/2) 
 
 

 Perspective sur les bâtiments A et D depuis la rue Florian Perspective sur les bâtiments D (au premier plan) 
  et C (au second plan) depuis la rue Lakanal 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Perspective sur le bâtiment C depuis la rue André Malraux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Atelier dôarchitecture BRENAC & GONZALEZ & ASSOCIES 
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C - Lôaspect ext®rieur des constructions, les matériaux, et les clôtures 
 
 

V Lôaspect ext®rieur des constructions 
 
Les b©timents sont isol®s par lôint®rieur et les fa­ades sont 
traitées en enduit ou en parement brique. 
 

Afin de donner une identit® multiple ¨ lôensemble de 
lôop®ration, le projet offre une diversit® dôassociation de 
teintes et de matières à partir de quelques éléments de 
base. La richesse du projet réside donc dans cette 
multiplicit® et dans lô®pannelage volum®trique. La 
composition des espaces extérieurs végétalisés et non 
végétalisés ainsi que le mélange des essences dôarbres (cf. 
chapitre 1.3.4) participent à cette richesse. 
 

Le projet comporte trois grandes familles de matériaux 
réparties soigneusement dans un souci esthétique et 
économique : lôenduit lisse, le parement brique et le bois. 
 

Cette diversité est accentuée par une palette colorimétrique 
variée avec deux teintes dôenduit et trois teintes de parement 
brique. 
 

Par ailleurs, une attention soignée est portée sur les 
descentes ext®rieures dôeau pluviale qui seront int®gr®es ¨ 
la composition architecturale des façades. 
 

Les différents assemblages de ces éléments de base 
composent 4 typologies de façades qui se répartissent sur 
lôensemble du projet (cf. illustration ci-contre). 
 
 

V Les matériaux 
 

Concernant lôenduit de parement, deux mises en îuvre 
distinctes sont prévues : 
 

- un enduit gratté blanc fin avec un relief légèrement 
marqué, 

- un enduit lisse en blanc et en gris. 
 

Ils constituent un arrière-plan neutre et lumineux pour le 
quartier. Majoritairement en blanc, les enduits sont utilisés 
ponctuellement aussi en gris. 
 

Les briques de parement sont de tons blanc et noir. Ce 
traitement crée des contrastes entre les façades et apporte 
un mat®riau qualitatif qui enrichit lôespace public. 

 
 

Types de façades et familles de matériaux 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Atelier dôarchitecture BRENAC & GONZALEZ & ASSOCIES 
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Les menuiseries sont en PVC blanc teinté dans la masse ou PVC plaxé gris clair, gris 
foncé. Associés, selon les cas, à des volets roulants, des volets coulissants en bois ou 
des stores intérieurs gris clair. 
 

Des menuiseries aluminium, thermolaquées blanc ou noir selon les façades, sont 
réservées aux bâtiments à proximité des voies de transport classées pour leur 
performance acoustique. 
 

Les volets coulissants sont constitués de panneaux en bois montés sur rail. Ces grands 
volets animent les fa­ades en donnant la sensation dôouvertures g®n®reuses tandis que 
le bois, en tant que matériau noble, apporte une touche qualitative. Posés à la française 
ou ¨ lôanglaise selon les cas, les garde-corps à barreaudage sont en aluminium 
thermolaqué blanc, gris clair, gris foncé et noir. 
 

Les garde-corps en métal déployé sont en aluminium thermolaqué blanc. 
 

Les types de pare-vue suivants sont prévus : 
 

- Sur quelques balcons, il sôagit dôun panneau dôune hauteur de 1,80 m, en aluminium 
thermolaqué, teinté en cohérence avec la façade. 

- En terrasse, il sôagit dôun cadre aluminium dôune hauteur de 1,80 m disposant dôun 
vitrage opalin. 

 
Les acrotères en maçonnerie sont protégés par une couvertine en aluminium thermolaqué 
dont la teinte sera définie en cohérence avec les teintes du parement, des garde-corps et 
des menuiseries. Au niveau des terrasses techniques, les acrotères permettent de 
masquer les équipements techniques. Ils sont associés à des garde-corps techniques, 
positionné en retrait, en applique sur les acrotères. 
 

Le sol des terrasses accessibles et balcons est composé de dalles lisses sur plot. Les 
rives des balcons, sur lesquelles se fixent les garde-corps barreaudés, sont constituées 
dôun habillage en aluminium thermolaqu® de la m°me teinte que le garde-corps. Au niveau 
des terrasses, les descentes ext®rieures dôeaux pluviales sont positionn®es de mani¯re ¨ 
sôint®grer ¨ la composition des fa­ades. 
 

Les terrasses non-accessibles et les terrasses techniques disposent dôune protection 
lourde par gravillons. Constituées de bac aciers, les toitures des bâtiments de logements 
intermédiaires disposent de teintes de couleur blanche, gris clair et gris foncé, en 
cohérence avec les façades. 
 
 

V Les clôtures 
 

R®parties de part et dôautre des voies nouvelles, les 4 grandes unit®s du projet sont ferm®es 
par une cl¹ture barreaud®e dôune hauteur totale de 1,50 m permettant ¨ la fois une 
transparence pour la vue et une résidentialisation maîtrisée. 
 

En cîur dôîlot, les jardins privatifs sont séparés par des clôtures grillagées de 1,50 m de 
hauteur plant®es de part et dôautre par une haie. Ce dispositif permet une mise ¨ distance 
de la rue et ainsi une sécurité des logements en rez-de-chaussée. 
 

Les accès aux diff®rents halls se font par le biais de portails avec contr¹le dôacc¯s cr®ant 
alors un seuil qui offre une grande sérénité aux habitants.

 
 
 

Elévations de façade (1/2) (illustrations jointes à titre indicatif) 
 
 

Elévation des façades des bâtiments A et D sur la rue Florian 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Elévation des façades des bâtiments B, C et F sur la voie nouvelle orientée est-ouest 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Elévation des façades des bâtiments B et C sur la rue André Malraux 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Atelier dôarchitecture BRENAC & GONZALEZ & ASSOCIES 


